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REVENDICATIONS DU SGEN-CFDT

>

Depuis la dernière consultation, le Sgen-CFDT a continué d’agir au quotidien dans les 
lycées, les CFAA et CFPPA, les établissements de l’enseignement supérieur.

>

POUR DÉFENDRE TOUTES LES CATÉGORIES DE PERSONNELS

•  aider les personnels dans leurs démarches et les tenir informés de leurs droits
•  exiger des mesures concrètes contre la précarité et notamment l’ouverture de con-

cours en nombre suffisant
•   défendre la transformation des CDD en CDI tout en demandant fermement la titularisa-

tion sans concours de tous les contractuels
•  améliorer les conditions de travail des personnels et faire respecter le protocole CFA-

CFPPA
•  revendiquer du temps pour la concertation et le travail d’équipe, des moyens pour 

l’exercice des missions d’enseignement et d’éducation
•  maintenir le principe d’une action sociale gérée directement par les personnels, ouver-

te à tous, y compris les personnels TOS transférés aux régions, et attentive aux revenus 
les plus bas.

> POUR DÉFENDRE LE SERVICE PUBLIC

•  dénoncer une déconcentration de l’enseignement agricole menée dans la précipitation
•  assurer la défense des personnels TOS dans le cadre du transfert aux régions comme 

le Sgen-CFDT l’a fait en s’opposant au cadre d’emploi spécifique qui leur est défavorable
•  lutter contre l’atomisation du supérieur agricole et relancer une politique claire, coor-

donnée et ambitieuse pour la recherche, l’enseignement et les missions d’appui.

•  obtenir la révision des conditions d’organisation et de suivi des stages des lycéens
•  maintenir les missions d’appui de l’enseignement agricole plublic.  

> POUR SOUTENIR L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC

Un budget au service d’un projet
L’enseignement agricole doit disposer 
des moyens nécessaires à son déve-
loppement, ce que ne permet pas le 

grignotage méthodique et insidieux des budgets. La révision du quatrième schéma national 
prévisionnel des formations doit aider à faire des choix permettant de répondre aux enjeux 
futurs, d’autant que l’enseignement agricole fait montre d’une efficacité reconnue en termes 
d’insertion sociale et professionnelle.
•  Pour le Sgen-CFDT, les spécificités de l’enseignement agricole et l’innovation pédagogique 

doivent constituer les deux piliers d’un projet à construire.
•  Pour le Sgen-CFDT, le développement d’un service public de qualité passe par la pérennité 

des emplois et la titularisation sans concours de tous les contractuels.
•  Avec le Sgen-CFDT, avec la CFDT, exigeons un budget à la hauteur des réussites et 

des enjeux de l’enseignement agricole public.



 AGRICOLE  PUBLICDES ENJEUX POUR L’ENSEIGNEMENT

>

Donner accès à la culture, aux savoirs, à la formation, à la citoyenneté est une fonction essen-
tielle du service public. L’enseignement agricole public doit permettre à tous les jeunes et aux 
adultes qui y poursuivent des études d’acquérir des qualifications et doit faciliter leur insertion  
sociale et professionnelle.
Pour faire vivre ces ambitions, le Sgen-CFDT exige des moyens et d’autres choix politiques 
du ministère de l’Agriculture et de la Pêche !

La transformation du système 
éducatif et la réussite de tous les 
élèves

Avec l’évolution des structures, la baisse des effectifs et la réduction continue des moyens sont 
apparues de nouvelles façons d’organiser les services qui fragilisent le système et les personnels. 
Des agents doivent travailler sur plusieurs sites, des enseignants intervenir du jour au lendemain 
devant de nouveaux publics. Les personnels comptent et recomptent les horaires, redoutant chaque 
année une affectation ou une mutation dite dans l’intérêt du service qui les enverrait à plusieurs 
centaines de kilomètres de leur résidence familiale. Si les agents doivent évidemment répondre 
aux besoins du service, les incertitudes, les changements et une gestion comptable des person-
nels pèsent lourdement sur le moral d’autant qu’il n’y a plus de garde-fous. Comment continuer à 
travailler au sein de plusieurs équipes éducatives, à se projeter dans des formations que l’on n’est 
pas certain d’assurer dans six mois ? Exigeons des garanties permettant d’organiser des services 
cohérents, des appuis aux changements et une vraie mobilité interministérielle !

Changements assumés, statuts respectés, système éducatif gagnant

Le dialogue social avec des revendi-
cations  constructives, dynamiques, 
prenant en compte les intérêts de 
l’ensemble des acteurs concernés. 

Un projet global de société pour 
construire une société plus solidaire, 
plus juste et plus respectueuse des 
droits des personnes.

Notre projet

Notre démarche

Notre ambition

Les élèves en formation initiale sous statut 
scolaire et en apprentissage, comme les adul-
tes en formation continue, font les frais des 
restrictions budgétaires : suppression d’en-
seignements optionnels, de financements de 
projets éducatifs, dédoublements en voie de 
disparition... 
Le Sgen-CFDT place les apprenants au centre 
du dispositif et revendique un enseignement 
de qualité avec des parcours adaptés. 
Tous les agents de l’enseignement agricole 
sont confrontés à une régression de leurs con-
ditions de travail à court et moyen terme. 
Le Sgen-CFDT s’oppose au développement 
de la précarité des agents de l’enseignement 
agricole public. Il revendique des moyens pour 
la mise en œuvre des cinq missions.

>



La consultation générale des personnels du ministère de l’Agriculture et de la Pêche se 
déroulera les 20 et 21 novembre 2006.
L’ensemble des personnels ayant une ancienneté d’au moins six mois est appelé à 
se prononcer, quel que soit son statut, titulaires ou non titulaires. 
Au premier tour, si moins de la moitié des électeurs vote, un deuxième tour sera orga-
nisé.
En fonction de leur affectation à la DGER, les agents voteront trois fois :
•  dans les EPLEFPA, pour le comité technique paritaire (CTP) ministériel (enveloppe verte), 

pour le CTP DGER (enveloppe jaune), pour le CTP régional (enveloppe violette) ; 
•  dans l’enseignement supérieur, pour le CTP ministériel (enveloppe verte), pour le CTP 

central enseignement agricole et recherche (enveloppe jaune), pour le CTP central 
d’établissement (enveloppe grise).

 Cas particuliers : 
• Les agents de la DGER en poste dans les DRAF votent en plus pour le CTP DGER.
•  Les agents sur le site d’Auzeville votent pour le CTP ministériel (enveloppe verte), pour 

le CTP administration centrale (enveloppe bleue), pour le CTP central services décon-
centrés (enveloppe rose) ou le CTP central enseignement agricole et recherche (agents 
de la DGER, enveloppe jaune), pour le CTP spécial direction concernée (enveloppe 
grise) et pour le CTP spécial d’Auzeville (enveloppe orange).

•  Les agents en poste dans un EPN votent pour le CTP ministériel (enveloppe verte) et 
pour le CTP central enseignement agricole (enveloppe grise).

LA CFDT DANS LES BILBIOTHÈQUES
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La vie démocratique à l’intérieur de notre ministère est rythmée par deux types d’élections :  
•  les élections pour les commissions administratives paritaires (CAP) qui gèrent la carrière 

des agents fonctionnaires ;
•  la consultation générale du personnel qui permet aussi à tous ceux dont la carrière n’est 

pas gérée par une CAP de participer à la vie des instances de concertation au sein du 
ministère.

En accordant votre vote à la CFDT, vous permettrez à ses représentants de siéger dans les 
CTP locaux et nationaux afin de défendre les intérêts des personnels et d’être une force de 
proposition pour l’enseignement agricole public.

LA CONSULTATION GÉNÉRALE AU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

LE 20 OU LE 21 NOVEMBRE 2006

VOTEZ ET FAITES VOTER CFDT

COMMENT ?VOTER, POURQUOI ?
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